
 

 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 11 FEVRIER 2026 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 11 février 2026 à 19h00, dans la salle 

du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
M. Dominique Colleaux, pouvoir à Mme Nathalie Ballot 

M. Frédéric Amaral, pouvoir à M. le Maire 

Mme Angélique Bonnafoux, pouvoir à Mme Marion Marchal 

Mme Eva Teichmann, pouvoir à Mme Valérie Brennus 

Mme Frédérique Papegaey, excusée 

Mme Christelle Berteau, absente 

 

                                                                Secrétaire de Séance : Mme Emilie Negro 

 

 

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIF A LA TRANSMISSION  

                 D'INFORMATIONS PREVENTIVES VIS-A-VIS DES CRUES DE LA 

                 DURANCE SUR L'AIRE DE GRAND PASSAGE D'ORAISON 

 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 08/2026 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5216-5 ; 

 

Vu la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 dite « Loi Matras », renforçant le modèle de sécurité 

civile et rendant obligatoire l’élaboration du PICS ;  

 

Vu le décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal de sauvegarde et au plan 

intercommunal de sauvegarde, pris pour l’application des articles L.731-3 et L.731-4 du Code de la 

sécurité intérieure ;  

 

Vu l’arrêté inter préfectoral n°2024-366.008 en date du 31 décembre 2024 portant modification des 

statuts de la Communauté d’Agglomération Durance Luberon Verdon Agglomération 

(DLVAgglo);  

 

Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la 

Durance (SMAVD) du 23 septembre 2020,  

 

Vu l’avis positif du 24 octobre 2025 du comité syndical du SMAVD sur le conventionnement en 

objet,  

 

Vu la délibération n° CC-25-12-25 du Conseil Communautaire de DLVAgglo en date du 9 

décembre 2025, 

 

Considérant que DLVAgglo a aménagé une aire de grand passage sur la commune d’Oraison 

ouverte du 1er Juin au 30 septembre, soumise au risque inondation de la Durance ;  

 

Considérant que DLVAgglo en tant que propriétaire de cette aire doit prévoir une procédure de 

gestion de crise concernant cet équipement avec veille hydrologique permettant de procéder à 

l’évacuation de l’aire en cas de crue atteignant un débit cumulé de 1 000 m3/s sur les stations 

hydrométriques de Salignac (Durance) et Malijai (Bléone) ;  
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Considérant que le Maire d’Oraison est responsable de la sauvegarde des biens et des personnes 

sur le territoire communal d’Oraison dans le cadre de ses pouvoirs de police et qu’il doit prévoir les 

mesures adéquates dans son plan communal de sauvegarde ;  

 

Considérant que le syndicat mixte d’aménagement de la vallée de la Durance organise pour son 

propre compte et pour celui de ses membres une veille hydrologique lui permettant de disposer 

d’informations précises quant à la genèse et la propagation des crues de la Durance. Il dispose par 

ailleurs d’outils de modélisation lui permettant de corréler un débit donné à l’inondation potentielle 

d’un secteur du territoire modélisé ;  

 

Considérant le souhait de DLVAgglo et de la commune d’Oraison de pouvoir bénéficier à titre 

gratuit de l’appui du SMAVD pour mettre en place une procédure de veille hydrologique permettant 

de procéder à l’évacuation de l’aire en cas de crue atteignant un débit cumulé de 1 000 m3/s sur les 

stations hydrométriques de Salignac (Durance) et Malijai (Bléone) ;  

 

Considérant qu’une procédure de gestion de crise a été mise en place afin de cadrer 

opérationnellement la mise en œuvre de ce partenariat ;  

 

Vu le projet de convention de partenariat relatif à la transmission d’informations préventives vis-à-

vis des crues de la Durance entre DLVAgglo, la Commune d’Oraison et le SMAVD, ci annexé.  

 

     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

• APPROUVE la convention de partenariat relatif à la transmission d’informations 

préventives vis-à-vis des crues de la Durance entre DLVAgglo, la Commune d’Oraison et le 

SMAVD, ci-annexée,  

 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et plus généralement tous 

documents relatifs à l’exécution de la présente délibération.  

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

 
 

     
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
12/02/2026 

 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 

délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 



 
 

 

 

 



 
 



 
 



 
 



 
 


